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Convention  

Opérationnelle 

« COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS D’OPALE –  

Bien sinistrés à plus de 50% à la suite d'inondations » 

Signée le …………………….
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La convention est conclue entre : 

La Communauté de communes du Pays d’Opale, représentée par son Président, Monsieur Ludovic 
LOQUET, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du conseil communautaire 
du ………………………………., 

désignée ci-après par le terme « la Communauté de 
communes »  

d'une part, 

Et  

l'Etablissement Public Foncier de Hauts-de-France, Etablissement Public de l’Etat, à caractère 
industriel et commercial, dont le siège social est situé 594 avenue Willy Brandt – CS 20003 à EURALILLE 
(59777), identifié sous le numéro SIRET 383 330 115 000 23, représenté par sa directrice générale, 
Madame Catherine BARDY, agissant en cette qualité en vertu de l’arrêté ministériel en date du 18 
février 2022 la nommant à cette fonction et de la délibération B/2024/ du bureau de l'Etablissement 
du 27/09/2024,  

désigné ci-après par « l’EPF » 

d'autre part 
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L’EPF de Hauts-de-France est un établissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial 
(EPIC) créé par le décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 plusieurs fois modifié. 

Il est compétent pour réaliser toutes acquisitions foncières et immobilières dans le cadre de projets 
conduits par les personnes publiques et pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à 
faciliter l'utilisation et l'aménagement ultérieur, au sens de l'article L. 300-1 du code de l’urbanisme, 
des biens fonciers ou immobiliers acquis. 

L’article L 321-1 du code de l’urbanisme prévoit que les établissements publics fonciers agissent « pour 
le compte de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements ou d'un autre établissement 
public » et que leur intervention « s'inscrit dans le cadre de conventions ». 

Sur la base des caractéristiques du projet (éléments programmatiques, calendrier, bilan financier, voire 
opérateur pressenti), l’EPF et la Communauté de communes établissent une convention 
opérationnelle qui définit précisément les engagements des parties et établit « sur-mesure » le 
cadre d’intervention de l’EPF. 

Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ont connu en fin d’année 2023 et début 2024 des 
inondations importantes. En région, plusieurs centaines de communes ont été concernées par ces 
événements exceptionnels. De nombreuses constructions ont été très fortement impactées. 

Conformément aux engagements de l’Etat, plusieurs dispositifs de rachat des biens sinistrés sont en 
cours de mise en œuvre sur le territoire. L’un d’entre eux permet le financement de l’acquisition des 
biens sinistrés à plus de 50 % de leur valeur vénale du fait d’une catastrophe naturelle, par l’État via le 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM). 

Ainsi, la présente convention vise à l’acquisition, la mise en sécurité, le portage foncier et la 
déconstruction des biens sinistrés à plus de 50% de leur valeur vénale sur la Communauté de 
communes. L’éligibilité des biens au Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs relève des 
services de l’Etat (services de la DDTM62). Seuls les biens éligibles à ce dispositif sont concernés par la 
présente convention. Au moment de la rédaction de la convention, les biens identifiés sont bâtis sur 
les communes de Balinghem, Brêmes, Guînes et Licques. 

L’EPF signera avec l’Etat, préalablement à l’acquisition de chaque bien, une convention financière lui 
permettant de percevoir des subventions devant couvrir l’ensemble de son intervention. Le cadre-type 
de cette convention est joint en annexe. 

Les terrains acquis et déconstruits seront par ailleurs classés en zone naturelle dans le document 
d’urbanisme au plus tard dans un délai de trois ans après l’acquisition du bien par l’EPF.  

L’opération est attachée au thème "gérer les risques" du Programme Pluriannuel d’Intervention 2020-
2024 de l’EPF. 

Afin de faciliter la réalisation du projet, l’EPF et la Communauté de communes associent leurs 
compétences et leurs moyens afin de mettre en place un partenariat étroit, s’inscrivant dans le cadre 
de leurs orientations stratégiques et compétences respectives.  

Ceci exposé, les parties conviennent ce qui suit. 
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 LE CADRE GENERAL DE LA CONVENTION 

Article 1 -  Objet de la convention 

La présente convention opérationnelle a pour objet de définir les engagements des parties en vue de 
la réalisation du projet présenté dans le préambule. Elle décrit la nature et la stratégie de l’intervention 
opérationnelle, le bilan financier, le périmètre et le calendrier de l’opération. 

Article 2 -  Périmètre d’intervention de l’EPF  

Le périmètre d’intervention de l’EPF se limite aux parcelles des propriétés à plus de 50 % de leur valeur 
vénale du fait d’une catastrophe naturelle et dont les propriétaires ont accepté l’indemnité que l’Etat 
leur a notifié au titre du FPRNM.  

Au moment de la rédaction de la convention, les biens identifiés sont bâtis sur les communes de 
Balinghem, Brêmes, Guînes et Licques. 

Article 3 -  Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée de 4 années (48 mois). Elle prend fin le ………………………. 

Le calendrier prévisionnel est détaillé à l’article « Le planning prévisionnel ». 

Article 4 -  Résiliation de la convention 

Les parties s’engagent à exécuter la présente convention avec diligence et bonne foi. Elles peuvent 
toutefois, avant le terme de la convention fixé à l’article 3, résilier la convention soit de façon 
unilatérale, soit d’un commun accord.  

Résiliation unilatérale : la convention peut être résiliée à l’initiative de l’une des parties à la condition 
que l’EPF n’ait engagé aucune dépense sur l’opération. Dans ce cas, la partie demanderesse notifie 
au(x) co-contractant(s) la demande de résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Un délai de réponse de 2 mois est accordé de plein droit au(x) co-contractant(s). Le délai court à 
compter de la réception de la lettre recommandée par le(s) co-contractant(s). A l’issue de ce délai et 
en absence de réponse, la résiliation est réputée être approuvée tacitement.  

Tout litige né d’une demande de résiliation unilatérale de la convention est soumis à l’article 7.  

Résiliation d’un commun accord : la convention peut être résiliée d’un commun accord entre les 
parties. Dans cette hypothèse, les signataires de la convention procèdent à un constat contradictoire 
des interventions réalisées ou en cours. Ce constat est annexé à la décision de résiliation qui prend la 
forme d’un protocole signé des co-contractants. Il est remis à chaque signataire de la convention un 
exemplaire du protocole de résiliation. 

La Communauté de communes s’engage à procéder aux rachats des biens acquis par l’EPF et à 
rembourser l’ensemble des dépenses et frais acquittés par ce dernier dans un délai maximum de 6 
mois à compter de la résiliation approuvée ou à compter de la signature du protocole de résiliation. 
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Article 5 -  Les engagements des parties  

L’EPF s’engage à : 

- Négocier pour acquérir les biens inscrits dans le périmètre d’intervention décrit à la 
convention.  

- Faire la demande de subvention d’investissement dans le cadre du Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs (FPRNM) et signer préalablement à l’acquisition de chaque bien, une 
convention d’attribution de subvention d’investissement auprès de la DDTM62. 

- Mettre en sécurité les biens acquis, afin d’éviter les intrusions, selon les modalités adaptées à 
la situation : dangerosité, vols, etc. 

- Assurer la surveillance des biens acquis et informer les partenaires en cas de troubles 
constatés. 

- Réaliser les travaux de déconstruction sur les biens localisés dans le périmètre d’intervention 
décrit à la convention.  

- Réaliser les appels de fonds pour percevoir les subventions d’investissement dans le cadre du 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM).  

La Communauté de communes s’engage à : 

- Acquérir le foncier auprès de l’EPF ou désigner un tiers pour l’acquérir, au prix de revient et 
après déduction des subventions d’investissement perçues par l’EPF au titre du FPRNM. 

- Réviser ou modifier dans un délai de 3 ans à compter de l’acquisition par l’EPF le document 
d’urbanisme pour garantir la compatibilité du site avec une vocation à usage naturel et rendre 
le site inconstructible. 

Article 6 -  Information et communication sur le projet 

L’EPF et la Communauté de communes s’engagent à mentionner leur partenariat dans toutes les 
actions de communication portant sur le projet objet de la convention. 

Toute action d’information et de communication, physique ou numérique, menée par la Communauté 
de communes et/ou l’opérateur désigné par elle dans le cadre du projet décrit dans la présente 
convention doit faire mention du soutien apporté par l’EPF en : 

- apposant le logo de l’EPF,  

- inscrivant la mention « Foncier porté et requalifié par l’Etablissement Public Foncier de Hauts 
de France » 

- mentionnant les montants financiers  

- conviant les représentants de l’EPF aux manifestations publiques organisées dans le cadre de 
la réalisation du projet (pose de première pierre, inauguration, visites ministérielles…). 

Le logo et la mention décrite ci-dessus doivent toujours être visibles par le public et placés bien en 
évidence. Leurs emplacement et taille sont adaptés à la taille du matériel ou du document utilisé. La 
taille du logo EPF doit être équivalente à la taille du logo de la Communauté de communes et/ou de 
l’opérateur. 
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Article 7 -  Litige et contentieux  

En cas de litige sur l’exécution ou l'interprétation de la présente convention, les parties s’obligent à 
une phase préliminaire de conciliation. A défaut de solution amiable, les parties conviennent de saisir 
le tribunal administratif de Lille. 

 L’INTERVENTION OPERATIONNELLE 

Article 8 -  Les acquisitions 

Les parties privilégient l’acquisition amiable des biens sinistrés identifiés à l’article « Périmètre 
d’intervention ». 

Préalablement à l’acquisition, l’Etat et l’EPF signent une convention financière pour chacun des biens 
(cf. cadre type en annexe 1) pour la mobilisation du FPRNM pour l’acquisition, la gestion, les travaux 
de déconstruction et, le cas échéant, de traitement des sources de pollutions concentrées des biens. 
La convention financière est établie sur la base d’un dossier de demande de subvention constitué par 
l’EPF. 

Après signature de ladite convention, l’EPF peut signer les actes de vente.  

L’acquisition amiable 

Les acquisitions amiables réalisées à la suite des négociations sont formalisées par acte notarié.  

Article 9 -  La gestion et valorisation des biens  

Le diagnostic 

Au moment de l’acquisition des biens, l’EPF procède à un diagnostic des biens dont il assure la gestion.   

Ce diagnostic identifie notamment :  

- L’état sanitaire des biens. 

- L’état des occupations et les conditions juridiques et financières de celles-ci. 

- La présence d’espèces faunistiques ou floristiques protégées ou devant être préservées dans 
un objectif de zéro perte nette de biodiversité. 

La gestion des biens 

Sur la base du diagnostic, et en concertation avec la Communauté de communes, l’EPF définit la 
stratégie de gestion du bien, qui peut être assurée par l’EPF ou déléguée à la Communauté de 
communes ou à un prestataire dans un cadre contractuel ad hoc.  

La stratégie de gestion détermine notamment : 

- Les travaux de mise en sécurité. 

- Les dispositifs de surveillance. 

- Le programme d’entretien. 

- La nature et conditions techniques, juridiques et financières des occupations. 
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Ces travaux consistent en des opérations de préparation du foncier, après son acquisition et en vue de 
la réalisation du projet décrit en préambule.  

Il s’agit notamment de : 

- Retirer les matériaux contenant de l’amiante, 

- Déconstruire totalement ou partiellement des bâtiments, 

- Valoriser ou évacuer les déchets dans les filières de traitement appropriés, 

- Préserver les masses boisées et arbustives et pré-verdir les sites en attente de projet. 

Dans certains cas et pour faciliter la reconversion de sites pollués relevant de la législation des ICPE, 
l’EPF peut réaliser les travaux de remise en état au titre de la procédure dite du « tiers demandeur », 
conformément au cadre juridique en vigueur. 

L’intervention de l’EPF exclut les travaux d’aménagement, l’établissement n’en ayant pas la 
compétence statutaire.  

Le porteur de projet garde la responsabilité de la mise en compatibilité du site avec son projet. 

 Les études préalables au programme des travaux 

Cette étape vise à définir ou compléter le programme de travaux, en concertation avec la Communauté 
de communes. Il s’agit de préciser les conditions administratives, économiques et techniques de la 
réalisation du programme de travaux.  

L’EPF réalise des études réglementaires (diagnostic amiante avant démolition, diagnostic ressource, 
etc.) ou tout autres études nécessaires à la définition des travaux à mettre en œuvre (relevé 
topographique, études de sols pour qualifier l’état de la pollution, études faune flore, etc.) en vue de 
la consultation d’équipes de maîtrise d’œuvre.  

L’EPF recourt à des bureaux d’études spécialisés pour la réalisation des diagnostics. 

L’EPF réalise également les démarches préalables telles que l’établissement des demandes 
d’autorisations d’urbanisme (permis de démolir, déclaration préalable, etc.), des dossiers 
réglementaires au titre des législations en vigueur (dossier loi sur l’eau, mesures 
Eviter/Réduire/Compenser), les autorisations de dévoiement des réseaux. L’EPF instruit ces 
démarches. La Communauté de communes facilite la bonne instruction des dossiers. 

 La conception des travaux 

La conception est confiée par l’EPF, maître d’ouvrage, à un maître d’œuvre qui a pour mission de 
concevoir, de coordonner et de contrôler la bonne exécution des travaux. 

Le maître d’œuvre produit un avant-projet (AvP) détaillant les réponses architecturales, techniques et 
économiques au programme défini par le maître de l’ouvrage. 

La proposition technique intègre une analyse d’un bilan coût/avantages adapté au degré de complexité 
de l’opération. Il s’appuie sur cinq familles de critères : critères techniques, critères économiques, 
critères environnementaux et sanitaires, critères contextuels (nuisances du chantier, etc.), critères 
juridiques et réglementaires.  

L’avant-projet fait l’objet d’une présentation et d’un échange avec le cocontractant. En cas de 
désaccord entre les co-contractants sur le programme de travaux l’EPF ne procède pas à la réalisation 
du programme de travaux. 

Avant le lancement des travaux, l’EPF et la Communauté de communes définissent les modalités de 
communication en direction de la population et plus particulièrement des riverains (signalétique, 
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réunions publiques, etc.). L’EPF, accompagné du maitre d’œuvre, communique sur l’opération de 
travaux dont il assume la maîtrise d’ouvrage. La communication sur le projet futur relève de la 
responsabilité exclusive de la Communauté de communes et du porteur de projet. 

 La réalisation des travaux 

L’EPF assure la maitrise d’ouvrage des travaux dans les conditions techniques, budgétaires et 
calendaires arrêtées. Pour cela il s’appuie sur son maître d’œuvre notamment pour l’assister pour la 
passation des contrats de travaux, diriger l’exécution des travaux et l’assister lors des opérations de 
réception. 

La Communauté de communes est informée du calendrier des travaux et de leur avancement.  

La description précise des travaux réalisés est formalisée dans le dossier des ouvrages exécutés (DOE) 
permettant d’appréhender les contraintes résiduelles à l’issue des travaux (limites de gestion de la 
pollution des sols, présence de fondations résiduelles, etc.). Ces éléments doivent permettre à 
l’aménageur ou au promoteur qui garde la responsabilité du changement d’usage de prendre en 
compte l’état résiduel des terrains dans son projet. 

La Communauté de communes est conviée à la réception des travaux. Les pièces afférentes au 
programme de travaux réalisés sont transmises à la Communauté de communes (Dossier des Ouvrages 
Exécutés, Plan de récolement, Dossier d’intervention Ultérieure sur l’Ouvrage) soit au moment de la 
cession ou à tout moment si celle-ci en fait la demande. 

Article 11 -  La cession 

La cession marque la fin du portage et de l’intervention de l’établissement. 

 Conditions générales de la cession 

Engagement de rachat des biens acquis 

La Communauté de communes s’engage à racheter les biens acquis par l’EPF ou à désigner un tiers 
pour le rachat au plus tard au terme de la convention fixé à l’article 3 et au prix calculé selon les 
modalités de la présente convention. 

Pour permettre la programmation du rachat des biens, l’EPF adresse à la Communauté de communes 
au plus tard au troisième trimestre précédant l’année du terme de la convention, un courrier l’avisant 
de la cession programmée et du montant prévisionnel. Celle-ci s’engage à consulter les services de la 
DIE, à inscrire cette dépense à son budget, et à délibérer pour le rachat au plus tard 6 mois avant la fin 
de la convention. 

En cas de désignation d’un tiers repreneur, la Communauté de communes procède au choix du tiers 
dans le respect de la législation en vigueur puis le désigne aux termes d’une délibération. La 
Communauté de communes signataire de la convention reste garante de la reprise des biens si le tiers 
fait défaut. 

A défaut de rachat avant la date d’échéance de la convention inscrite à l’article 3, la Communauté de 
communes signataire est redevable d’une pénalité de retard dont l’assiette est égale à 5% du prix de 
revient établi à la date d’échéance de la convention. La durée de validité du prix de revient est fixée à 
12 mois.  

La pénalité est arrêtée à la date de la signature de l’acte de cession.  

La formule suivante est appliquée : 
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((Prix de revient * 5%)/365)*nombre de jours constatés entre la date d’échéance de la convention 
et la date de signature de l’acte de cession) 

Un avis de somme à payer précisant le montant de la pénalité est adressé par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Communauté de communes par l’EPF.  

Cession à un opérateur autre que la Communauté de communes 

Le choix de l’opérateur est réalisé conjointement par l’EPF et la Communauté de communes, dans le 
respect des règles de mise en concurrence fixées dans le code de la propriété publique. 

Conditions juridiques de la cession 

La Communauté de communes signataire ou le tiers désigné prend les biens dans l’état où ils se 
trouvent, tant physique que juridique (servitudes), au moment de la cession.  

 Détermination du prix 

Le coût de revient  

Le coût de revient correspond à l’ensemble des dépenses opérationnelles réalisées par l’établissement 
au titre de la convention, déduction faites des recettes perçues.  

Les dépenses sont composées notamment : 

- Des dépenses d’acquisition et des frais annexes tels que les frais de notaire, de géomètre, 
d’avocat, honoraires de négociations, indemnités d’évictions des locataires éventuels.  

- Des dépenses de gestion et de valorisation du patrimoine. 

- Des dépenses d’études et des travaux de proto-aménagement. 

- D’un forfait pour les frais complémentaires destiné à couvrir les dépenses non connues au 
moment de la délibération prise par la Communauté de communes pour autoriser le rachat, 
fixé à un pourcentage du montant du prix d’acquisition et des frais annexes et des dépenses 
de gestion et de valorisation du patrimoine. 

Le coût de revient ne comprend pas les dépenses correspondant à l’ingénierie mobilisée par l’EPF au 
titre de la mise en œuvre de la convention.  

Les recettes sont composées des subventions perçues par l’EPF au titre du FPRNM. 

 Le prix de cession 

Le prix de cession est calculé à partir du coût de revient, et après déduction des subventions 
d’investissement perçues par l’EPF au titre du FPRNM. 

L’EPF, compte tenu de sa qualité d’assujetti à la TVA, soumet la revente des biens acquis au régime de 
la TVA applicable au moment de cette revente. La TVA est ajoutée au prix de cession. 

 Les aides financières de l’EPF au projet 

Le projet décrit dans l’exposé préalable ne bénéficie pas d’aide financière de l’EPF, l’ensemble des 
dépenses qui seront réalisées par l’EPF étant pris en charge au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs (FPRNM). 
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 Modalités de paiement du prix de cession 

Le paiement du prix a lieu le jour de la signature de l’acte notarié sous réserve toutefois pour les 
personnes morales de droit public de l’application des règles de comptabilité publique (paiement après 
publication au service de la publicité foncière ou sur production d’une attestation notariale).  

Article 12 -  Le budget prévisionnel  

Le coût de revient prévisionnel de l’opération ainsi que le prix de cession cible sont établis comme 
suit : 

durée de portage 4 an(s)

Acquisition 800 000€

Frais annexes aux acquisitions 40 000€

Gestion 40 000€

Travaux 500 000€

FPRNM -1 380 000€

PRIX DE REVIENT 1€

PRIX DE CESSION CIBLE 1€

Bilan financier prévisionnel de l'opération de requalification du foncier

 

Le versement effectif et définitif de la subvention (FPRNM) est conditionné par le reclassement du 
foncier en zone inconstructible si celui-ci ne l’est pas déjà 

Article 13 -  Le planning prévisionnel 

Le planning prévisionnel de l’opération est établi comme suit : 

Ce planning est soumis aux aléas liés à l’opération (acquisitions, autorisations administratives, aléas de 
chantiers, etc.) et pourra faire l’objet d’ajustements.  

 

  

Phases Date d’entrée en phase Date de sortie de phase 

Acquisitions 01/09/2024 31/12/2024 

Etudes préalables aux travaux 01/01/2025 31/07/2025 

Travaux 01/09/2025 01/03/2026 

Cession  01/06/2026 31/12/2026 
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Fait en deux exemplaires originaux 

 

A Guînes, le ……………………. 

 

Pour la Communauté de communes  

de Communauté de communes du Pays d’Opale 

 

 

 

 

Ludovic LOQUET 

Président 

A Lille, le ……………………. 

 

Pour l’Etablissement Public Foncier 

de Hauts-de-France  

 

 

 

 

Catherine BARDY 

Directrice générale 
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ANNEXE 1 : CONVENTION CADRE TYPE 
 

CONVENTION CADRE ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 

 
dans le cadre du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 

Opération « Acquisition amiable d’un bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe 

naturelle » sis au XXXXXXXXX à XXXXXXXX» 

 

-=-=-=-=-=-=- 
 

Entre l’État représenté par Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais, d’une part, 

 
ET 
 

L’établissement public foncier de Hauts-de-France, établissement public de l’Etat, à caractère 

industriel et commercial, représenté par Madame Catherine BARDY directrice Générale,  

nommée à cette fonction par arrêté ministériel en date du 18 février 2022, ci après dénommé 

le bénéficiaire, d’autre part, 

 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.561-3-1 et D.561-12-1 ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L.321-1 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées 

par les personnes publiques ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets 

d’investissement ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT en qualité de 
préfet du Pas-de-Calais (hors classe) à compter du 10 août 2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-60-19 du 20 mars 2024 donnant délégation de signature à 

Monsieur Edouard GAYET, Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-

Calais, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-60-20 du 20 mars 2024 donnant délégation de signature à 

Monsieur Edouard GAYET, Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-

Calais au titre du pouvoir adjudicateur ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 18 février 2022 nommant madame Catherine BARDY, directrice 

générale de l’établissement public foncier des Hauts de France ; 

Vu la demande de financement présentée par l’établissement public foncier de Hauts-de-

France pour l’acquisition, la mise en sécurité et la démolition de l’habitation sise au XXXXXX à 

XXXXXXX par courrier du XXXXXXX ; 

Considérant que le dossier de demande de subvention présenté par l’établissement public 

foncier de Hauts-de-France est réputé complet depuis le XXXXXX ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 

 
Le bénéficiaire a pour correspondant unique le service instructeur suivant : 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais 

Service de l’Environnement - Unité Gestion des Risques – Pôle Connaissance 

100 Avenue Winston Churchill - CS 10007 

62022 ARRAS Cedex 

Tél : 03.21.22.99.99 

courriel : ddtm-subventions-fprnm@pas-de-calais.gouv.fr 

 
Les correspondances sont transmises à ce même service instructeur. 
 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, par 

lesquelles l’établissement public foncier de Hauts-de-France réalise l’opération d’acquisition 

amiable du bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle sis au XXXXX à XXXXX, 

ainsi que les modalités par lesquelles l’État apporte sa participation financière. 

Article 2 – Désignation de l’objet de la présente convention 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération suivante : « Acquisition amiable du bien sinistré 

à plus de 50 % par une catastrophe naturelle sis XXXXX à XXXXX » conformément à l’annexe 

technique et financière indiquant le coût de l’opération, les dépenses éligibles, le plan de 

financement et le calendrier de réalisation prévisionnel joints en annexe de la présente 

convention. 

Toute modification ultérieure concernant ces documents est communiquée au service 

instructeur. 
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Article 3 : Durée et modalité d'exécution 

Prise d’effet de la convention : 

La présente décision prend effet à partir de sa notification au bénéficiaire. 

La date prévisionnelle d’achèvement de l’opération est fixée au XXXX, date d’échéance de la 

convention cadre du XXXXXX liant l’État à l’établissement public foncier de Hauts-de-France. 

Les conditions d’exécution de la présente décision attributive de subvention sont celles 

définies aux articles 5, 7, 8, 9 10, 11, 12 et 13 du décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’État pour des projets d’investissement. 

Achèvement du projet : 

Dans un délai de douze mois à compter de la date prévisionnelle d’achèvement du projet 
mentionnée dans la décision attributive éventuellement modifiée, le bénéficiaire adresse à la 
DDTM: 

• Une déclaration d’achèvement de l’opération accompagnée d’un décompte final des 
dépenses réellement effectuées; 

• La liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif. 

En l’absence de réception de ces documents par l’autorité compétente au terme de cette 

période de douze mois, aucun paiement ne peut intervenir au profit du ou des bénéficiaires. 

Article 4 : Dispositions financières 

L’État s’engage à octroyer l’aide suivante au bénéficiaire : 

Imputation budgétaire 

La subvention est imputée sur le budget opérationnel de programme de la prévention des 

risques (BOP 181-FPRNM-14-03-05). 

Montant 

Le montant maximum prévisionnel de la subvention de l’État est de XXXX € HT auquel s’ajoute 

XXXXX € de TVA soit un montant TTC de XXXXX € (XXXXX EUROS ET XXXXX CENTIMES TOUTES 

TAXES COMPRISES). 

 

Le montant définitif est calculé en fonction des dépenses effectivement engagées pour cette 

opération. Le montant définitif de la subvention ne peut être supérieur au montant maximum 

prévisionnel précité. 

Taux 

Le montant maximum prévisionnel de la subvention de l’État correspond à un taux d'aide 

fixé à 100 % du coût prévisionnel éligible qui s'élève à XXXXX € TTC au plan de financement 

prévisionnel joint en annexe de la présente convention. 

Article 5 : Modalités de paiement 
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- mettre en œuvre l’opération prévue dans la présente convention pendant la durée 
d’effet de celle-ci  ; 

- adresser, dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d’achèvement 
du projet, la déclaration d’achèvement de l’opération accompagnée d’un décompte 
final des dépenses réellement effectuées ; 

- ne pas utiliser l’affectation de la subvention à d’autres fins. 

Article 7 : Reversement de la subvention 

Le reversement total ou partiel de la subvention peut être exigé dans les cas suivants : 

- si le cahier des charges établi préalablement à l’attribution de la subvention n’a pas été 
 respecté ; 

- si l’objet de la subvention a été modifié sans autorisation ; 

- si le projet n’est pas réalisé dans le délai prévu à l’art.3 . 

Article 8 : Avenants 

Cette convention peut être modifiée par voie d’avenants à la demande d’une des parties, 

notamment en cas de révision des coûts de l’opération. 

Article 9 : Condition d’exécution de la convention 

Le signataire est chargé de l’exécution de la présente convention. 

Fait à Arras, en trois exemplaires originaux, le                               . 

La Directrice Générale de 
l’Établissement Public Foncier 
 de Hauts-de-France 
 
 
 
Catherine BARDY 

Pour le Préfet, 
Le Directeur départemental 
des territoires et de la mer, 
 
 
 
Edouard GAYET 
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ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE 

Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 

RÉGION : Hauts-de-France    Département : Pas-de-Calais 

FICHE D’OPÉRATION 

1.INTITULÉ DE L’OPÉRATION ET IDENTIFICATION DU MAÎTRE D'OUVRAGE 

Acquisition amiable du bien sinistré à plus de 50 % par une catastrophe naturelle sis au XXXXX à XXXXX 
ainsi que financement des mesures nécessaires pour en limiter l’accès et empêcher toute occupation 

Maître d’ouvrage : établissement public foncier des Hauts-de-France 

2.DÉPENSES ÉLIGIBLES 

Les dépenses éligibles sont : 

˗ Les études préalables nécessaires aux acquisitions 
˗ Le coût d’acquisition des biens (indemnité principale et de réemploi le cas échéant) 
˗ La démolition des constructions et la remise en état des terrains 
˗ Les frais de transactions immobilières 
˗ Les frais liés à la limitation de l’accès (clôture, panneau de signalisation) 
˗ Les frais liés à la rétrocession du bien à une collectivité le cas échéant 

3.COÛT DE L’OPÉRATION 

XXXXXX € TTC 

4.CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE LA DÉPENSE 

Repartition pluriannuelle 

 2024 2025 2026 

FPRNM XXXX€ XXXX€ XXXX€ 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération au plus tard dans un délai de 2 ans après la date de 
commencement d’exécution. 

5.PLAN DE FINANCEMENT 

Partenaires % Montant TTC 

État (FPRNM) 100 % XXXXX € 

TOTAL 100 % XXXXX € 

6. CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE RÉALISATION 

Date de fin d’exécution : XXXXX

 



Protocole transactionnel

ANVOLIA 59- COMMUVA UTE DE COMMUNES PAYS D ‘OPALE (CCPO)

ENTRE LES SOUSSIGNEES

La société ANVOLIA 59, Société par action simplifiée, immatriculée au RCS de Lille sous le numéro
511.119.778, dont le siège social est sis ZAC de l’Epinette à SECLIN (59113), représentée par son
dirigeant légal domicilié ès-qualité audit siège, dûment habilité aux fins des présentes,

ET:

Ci-après encore désignée « ANVOLIA 59 »,
De première part,

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D’OPALE (CCPO), 9 avenue de la Libération — 62340 GUÎNES,
prise en la personne de son Représentant, dûment habilité aux fins des présentes,

ARTICLE 1 — EXPOSÉ

Ci-après encore désignée « CCPO »,
De seconde part,

Les parties ci-dessus visées étant ci-après désignées collectivement « les Parties »

ou individuellement « )a/une Partie »,

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE O.UI SUIT

Au mois de juillet 2017, la Communauté de communes Pays d’Opale (CCPO) a lancé un appel d’offres
portant sur la construction d’une maison de Pays de l’Ardesis sise Avenue Fernand Buscot à ARDRES -

626 10.

Plus précisément, il s’agit de la construction d’un équipement multiservices, intégrant une école de
musique, un pôle multi-service et un pôle petite enfance accueillant une crèche multi-accueil, une
ludothèque, un relais assistance maternelle et une PMI.

Suivant acte d’engagement du 26 août 2017, la société ANVOLIA 59 a été sélectionnée pour réaliser le
lot n10 — Chauffage ventilation — plomberie sanitaire.

Le marché a été initialement conclu pour une somme totale de 341.703,32 € HT, soit 410.043,99 €
TTC.

Paraphes *
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ANVOLIA 59-COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D’OPALE (CCPO)

Suivant avenants du 2 décembre 2019 et des 28 janvier et 21 février 2020, le montant total du marché
a été porté à la somme de 361.450,93 € HT, soit 433.741,12 €TTC.

La société ANVOLIA 59 fournissait à la CCPO deux cautions données par ATRADIUS CREDITO Y
CAUCION SA DE SEGUROS Y REASEGUROS, l’une le 20 màrs 2013 d’un montant de 20.502, 20 €;
l’autre le 10 février 2020, pour un montant de 1.184, 85 €.

L’exécution du chantier connaissait de nombreuses difficultés. Des retards ont été accumulés rendant
impossible l’exécution de ses prestations dans les délais conventionnels par la société ANVOLIA 59.

Le 21 novembre 2019, la CCPO annonçait à la société ANVOLIA 59, l’application de pénalités de retard
pour un montant de 16.401,76 € sur sa facture du mois de septembre 2019

La société ANVOLIA 59 s’est immédiatement opposée à l’application de ces pénalités, compte tenu
notamment des nombreux décalages de planning, indépendants de son fait.

Pourtant, de nouvelles pénalités de retard étaient notifiées à la société ANVOLIA 59.

Le 29 novembre 2019, la société POLYNOME, maître d’oeuvre, ajoutait des pénalités supplémentaires
de 10.592, 80 € HT pour le mois d’octobre 2019.

Le 4 décembre 2019, elle constatait un prétendu retard supplémentaire. Elle chiffrait les pénalités à
10.251, 10 € HT au titre du mois de novembre.

Le 2 mars 2020, la société ANVOLIA 59 se voyait notifier d’un état définitif des pénalités de retard à
hauteur de 45.446,55 €.

La CCPO entendait certaines contestations d’ANVOLIA 59 et acceptait de réduire ces pénalités à la
somme de 30.361, 80€.

La société ANVOLIA 59 maintenait sa position et refusait toutes pénalités de retard.

La société ANVOLIA 59 finissait par saisir le Tribunal administratif d’un recours en plein contentieux
contre la CCPO.

Par ordonnance du 1 décembre 2022, le Tribunal administratif de Lille ordonnait aux parties de
participer à une médiation. M. MARICOURT était nommé en qualité de médiateur. Cette médiation
échouait.

Postérieurement, les Parties tentaient une ultime fois de trouver un arrangement amiable.

Désireuses d’éviter les aléas d’une procédure longue et coûteuse, les Parties se sont rapprochées, et
après concessions réciproques, et dans un esprit de conciliation, sont convenues de ce qui suit, à titre
transactionnel, forfaitaire et définitif.

ARTICLE 2— TRANSACTION

Le présent contrat est une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code civil (ci-après la «
Transaction »).

Les Parties conviennent ainsi de mettre un terme définitif au litige les opposant, tel que décrit à
l’article 1.

Paraphes:
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ANVOLlA 59- COMMUNIA UTE DE COMM UNES PA YS D OPA LE (CCPO)

La présente transaction repose sur un équilibre général, chacune des Parties ayant, à titre de
concessions, renoncé à certaines de ses prétentions en contrepartie dun ensemble d’engagements
définis ci-après.

2.1-Concessions de la société ANVOLIA 59 à l’égard de la CCPO et renonciation

Sans aucune reconnaissance du caractère recevable et/ou bien fondé des prétentions émises par la
CCPO et, en contrepartie des engagements pris par cette dernière dans le cadre de la Transaction, la
société ANVOLIA 59 consent à ce que les pénalités de retard appliquées par la CCPO soient fixées à la
somme de 16.000€ (seize mille euros).

Le montant du solde, au titre du chantier conclu suivant acte d’engagement du 26 août 2017, qui
reste dû à la société ANVOLIA 59 par la CCPO s’élève donc, après déduction des pénalités de 16.000 €,
à la somme de 29.446, 55 € (vingt-neuf mille quatre cent quarante-six euros et cinquante-cinq
centimes).

La société ANVOLIA 59 reconnaît et accepte que sa créance totale à l’égard de la CCPO soit fixée à la
somme de 29.446, 55 € (vingt-neuf mille quatre cent quarante-six euros et cinquante-cinq centimes)

Les engagements de la CCPO, décrits à l’article 2.2, constituent la cause déterminante de l’engagement
de la société ANVOLIA 59 en l’absence desquelles elle n’aurait pas transigé.

Aussi, sous réserve de la bonne exécution par la CCPO de ses obligations définies au présent protocole
et notamment à l’article 2.2, la société ANVOLIA 59 renonce à tout recours et à toute action trouvant
sa cause ou son fondement dans les faits décrits à l’article 1 et dans son recours en plein contentieux
porté devant le trïbunal administratif et enrôlé sous le numéro 2208945.

A compter de la réception du paiement par la CCPO, tel que précisé à l’article 2.2 du Protocole, des
sommes dues à la société ANVOLIA 59, ainsi que de la communication des attestations de mainlevée,
dument remplies et signées, des deux cautions visées à l’article 1 par la CCPO, la société ANVOLIA 59
se désistera de son action, actuellement pendante devant le Tribunal administratif de Lille, enrôlé sous
le numéro 2208945.

La société ANVOLIA 59 renonce, en conséquence, à toutes autres demandes, prétentions, indemnités
et réclamations à l’encontre de la CCPO au titre du litige exposé à l’article 1 et, plus généralement, de
ensemble des relations qui se sont nouées entre les Parties au jour des présentes.

2.2 - Concessions de la CCPO à l’égard de la société ANVOLIA 59 et renonciation

En contrepartie de la renonciation par la société ANVOLIA 59 à une partie de sa créance et à son
recours devant le Tribunal administratif de Lille, la CCPO accepte de fixer les pénalités de retard
qu’elle impute à la société ANVOLIA 59 à la somme de 16.000 € (seize mille euros). Partant, elle se
reconnait débitrice à l’égard de la société ANVOLIA 59 de la somme de 29.446, 55€ (vingt-neuf mille
quatre cent quarante-six euros et cinquante-cinq centimes).

La CCPO reconnaît et accepte que sa dette totale à l’égard de la société ANVOLIA 59 soit fixée à la
somme de 29.446, 55 € (vingt-neuf mille quatre cent quarante-six euros et cinquante-cinq centimes).

Paraphes :
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ANVOLIA 59- COMMUNA UTE DE COMMUiVES PA YS D ‘OPALE (CCPO)

La CCPO consent à s’acquitter du paiement de cette somme, à titre de solde de tout compte, au profit
de la société ANVOLIA 59, qui l’accepte. Le paiement s’effectuera comptant, par virement, au plus tard
1 mois après le retour du budget du controle de légalité.

Concomitamment au paiement de ladite somme, la CCPO adressera à la société ANVOLIA 59 les
attestations de mainlevée, dument remplies et signées, des deux cautionnements donnés par
ATRADIUS CREDITO Y CAUCION SA DE SEGUROS Y REASEGUROS, l’un le 20 mars 2013 d’un montant de
20.502, 20 €; l’autre le 10 février 2020, pour un montant de 1.184, 85 €. Les deux attestations de
mainlevée sont jointes au présent protocole.

La CCPO prend acte de l’engagement pris par la société ANVOLIA 59 de se désister de son action
pendante devant le Tribunal administratif de LILLE à compter du paiement des sommes qui lui sont
dues et de la réception des attestations de mainlevée des deux cautionnements remplies et signées,
et s’oblige à ne pas s’opposer à ce désistement.

Les engagements de la société ANVOLIA 59, décrits à l’article 2.1, constituent la cause déterminante de
l’engagement de la CCPO en l’absence desquelles elle n’aurait pas transigé.

La CCPO renonce à toutes autres demandes, prétentions, indemnités et réclamations à l’encontre de
la société ANVOLIA 59 au titre du litige exposé à l’article 1 et, plus généralement, de l’ensemble des
relations qui se sont nouées entre les Parties au jour des présentes.

ARTICLE 3—TRANSACTION — DÉSISTEMENT D’INSTANCE ET D’ACTION

Aux termes des présentes, les Parties
• Reconnaissent que la Transaction reflète fidèlement l’intégralité de leur accord et traduit leurs

concessions réciproques, toute éventuelle proposition ou accord antérieur entre les Parties
quant au même objet des présentes étant caduc et confidentiel et

• S’estiment pleinement remplies de leurs droits et prétentions respectives, et considèrent les
concessions réciproques qu’elles se sont mutuellement consenties comme valables et
raisonnables, réglant ainsi de manière définitive le Litige mentionné au préambule de la
Transaction.

Aussi, sous réserve de la bonne exécution de la Transaction, la société ANVOLIA 59 et la CCPO se
déclarent mutuellement remplies de leurs droits et ne plus avoir de réclamations, demandes,
prétentions ou contestations de quelque nature que ce soit l’une à l’encontre de l’autre qui trouverait
sa cause, son objet ou son fondement, directement ou indirectement, dans le litige tel qu’exposé à
l’article 1.

D’un commun accord entre les Parties, et sans valoir reconnaissance par chacune des Parties du bien-
fondé des prétentions de l’autre, la Transaction règle définitivement le Litige intervenu entre elles tel
qu’exposé à l’article 1 et ce, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil
et notamment de l’article 2052 dudit Code qui dispose « la transaction fait obstacle à l’introduction
ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet ».

Les Parties s’engagent à exécuter de bonne foi et sans réserve la Transaction.

ARTICLE 4— DÉCLARATIONS DES PARTIES

Paraphes
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Protocole transactionnel
ANVOLIA 59-COMiWUNAUTE DE COMMUNES PAYS D’OPALE (CCPO)

Chacune des Parties déclare, chacune pour ce qui la concerne, à la date des présentes
• Qu’elle a la pleine capacité, tout pouvoir et toute autorité pour conclure valablement la

Transaction et l’exécuter
• Que toutes les formalités et autorisations préalables ont été valablement effectuées ou

obtenues aux fins d’autoriser la signature et l’exécution de la Transaction
• Que la Transaction l’engage valablement sans exception ni réserve et que toutes ses

stipulations lui sont opposables ; et
• Que la signature et l’exécution de la Transaction ne contreviennent à aucune obligation légale,

réglementaire ou contractuelle, ni à aucune décision judiciaire ou arbitrale qui lui est
applicable.

ARTICLE 5—CONFIDENTIALITÉ

Les Parties conviennent de conserver une discrétion absolue sur l’existence et les termes de la
Transaction qui ne pourra être produite qu’autant qu’une obligation légale ou réglementaire le justifie
ou pour son application, ou à la demande des seules juridictions ou administrations sociales ou fiscales
et, en tout état de cause, en aucune façon, au profit d’un tiers, sous peine de devoir réparer le
préjudice entraîné par cette production.

ARTICLE 6 — FRAIS

Sans préjudice des stipulations de l’article 2 des présentes, chacune des Parties accepte de garder à sa
charge ses propres frais et dépens.

ARTICLE 7— BONNE FOI ET NON DÉNIGREMENT

Les Parties sont tenues à une obligation réciproque de loyauté et de bonne foi tant dans la formation
que dans l’exécution de la Transaction.

Les Parties s’engagent à ne pas adopter de comportement ayant pour objet et/ou pour effet, direct
et/ou indirect, de dénigrer et/ou de porter atteinte et/ou de critiquer, sous quelque forme que ce soit,
l’autre Partie.

De même, les Parties s’engagent à ne commettre aucun fait ayant pour objet de nuire à l’activité ou à
la réputation de l’une ou l’autre des Partïes.

ARTICLE 8— NULLITÉ PARTIELLE

La nullité de l’une quelconque des stipulations de la Transaction, pour quelque cause que ce soit,
n’affectera pas la validité des autres stipulations, quelles qu’elles soient.

ARTICLE 9—AYANT DROIT/AYANT CAUSE

Les obligations prévues aux présentes lieront les successeurs, ayants droït et ayants cause de la CCPO
et de la société ANVOLIA 59, notamment en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs, lesquels
demeureront solidaires entre eux dans l’exécution des obligations découlant des présentes.

ARTICLE 10— DROIT APPLICABLE — ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

La présente convention est soumise au droit français.
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Protocole transactionnel
ANVOLIA 59COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D’OPALE (CCPO)

En cas de litige né de la présente convention, le Tribunal administratif de LILLE est le tribunal auquel il
est fait attribution de compétence.

La Transaction prendra effet à compter de sa signature par les Parties.

Fait à LILLE

Le
En deux exemplaires originaux dont un pour chaque Partie.

ANNEXE 2 attestations de mainlevée des cautionnements donnés par ATRADIUS CREDITO Y CAUCLON
SA DE SEGUROS Y REASEGUROS, ‘un le 20 mars 2013 d’un montant de 20.502, 20 € l’autre le 10
février 2020, pour un montant de 1.184, 85 €.

(Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé sans contrainte ni réserve, bon
pour transaction définitive et irrévocable, désistement et renonciation à toute instance et action »)

Pour la société ANVOLIA 59

/‘ e/ ‘ <y <ct
, <c/ ‘zt1t

1)(, ‘ti/’ 64 (2’7/ /
// L-J

‘ 5c

Pour la CCPO
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DEMANDE DE FOND DE CONCOURS n° 1 

 

COMMUNE DEMANDERESSE : AUTINGUES  

POPULATION DGF 2024 : 305 

DATE DE DEPOT DE LA DEMANDE : 19 août 2024 

TITRE DU PROJET : réfection de l’entrée de la mairie 

PRESENTATION SUCCINTE : 

L’entrée de la mairie de la commune d’Autingues nécessite d’être restaurée pour permettre un 

accueil des usagers dans de bonnes conditions. Les huisseries et la porte d’entrée doivent 

être remplacées dans le respect du bâtiment, les murs doivent être isolés afin de limiter les 

consommations d’énergie importantes dans ce type de bâtiment    

CALENDRIER DU PROJET :  

- Début des travaux : fin 2024 

- Durée : 6 mois 

 

BUDGET PREVISIONNEL :  

DEPENSES HT RESSOURCES 

Nature Montant Nature Montant 

Changement portes, 
fenêtres… 

19 713.68 Fonds de concours CCPO 10 415.34 

Isolation murs 3 431.00 FARDA 1 157.00 

  DETR 1 157.00 

  AUTOFINANCEMENT 10 415.34 

TOTAL DEPENSES 23 144.68 TOTAL RECETTES 23 144.68 

 

INTERET DU PROJET PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS DU PROJET DE TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE 2022-2032 

- Amélioration du service public 

- Développement durable et économies d’énergie 



DEMANDE DE FOND DE CONCOURS n° 2 

 

COMMUNE DEMANDERESSE : BOURSIN 

POPULATION DGF 2024 : 263 

DATE DE DEPOT DE LA DEMANDE : 22 août 2024 

TITRE DU PROJET : réfection de la salle des fêtes et du préau attenant 

PRESENTATION SUCCINTE : 

Le projet consiste en la réfection de la toiture et l’isolation de la salle des fêtes ainsi que la 

réfection de la toiture du préau attenant afin de pérenniser ce lieu d’accueil au ceintre du village 

CALENDRIER DU PROJET :  

- Début des travaux : novembre 2024 

- Durée : 1 mois 

 

BUDGET PREVISIONNEL :  

DEPENSES HT RESSOURCES 

Nature Montant Nature Montant 

Couverture de la salle des 
fêtes 

42 750.00 Fonds de concours CCPO 15 000.00 

Couverture du préau 11 012.50 DEPARTEMENT 10 752.50 

  DETR 10 752.50 

  AUTOFINANCEMENT 17 257.50 

TOTAL DEPENSES 53 762.50 TOTAL RECETTES 53 762.50 

 

INTERET DU PROJET PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS DU PROJET DE TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE 2022-2032 

- Maintien du lien social (accueil associations et habitants) 

-  économies d’énergie 

- Recyclage des matériaux (toiture du préau refaite grâce à l’ancienne toiture de l’école) 

– Circuits courts 



FRICHES COMMERCIALES - LISTE ANNUELLE

CODE EPCI ANNEE
CODE 

COMMUNE
CODE VOIE

SECTION 
CADASTRALE

NUMERO 
DE PLAN

NUMERO DE 
BATIMENT

NUMERO 
DE VOIRIE

ADRESSE
CODE 

POSTAL
LIBELLE 

COMMUNE
PROPRIETAIRE

CATEGORIE 
REVISEE

506 2023 38 40 AR 340 A 57 PL D ARMES 62610 ARDRES M GERARD LEWANDOWSKI MAG1

506 2023 38 490 AR 297 A 62 PL BELLE ROZE 62610 ARDRES MME JOCELYNE MIGEON MAG1

506 2023 38 1300 AN 238 A 332 AV DE SAINT OMER 62610 ARDRES SA HABITAT HAUTS-DE-FRANCE ESH BUR1

506 2023 191 24 B 843 A 200 RUE DU PERE DUCHENNE 62132 CAFFIERS SCI CELIA BUR1

506 2023 397 680 AC 682 A 32 RUE GEORGES CLEMENCEAU 62340 GUINES M CLEMENT LEROY MAG1



 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA 
CCPO POUR L’ANIMATION DE L’ATELIER CHAUFFE CITRON 

ORGANISE PAR LE CIAS PAYS D’OPALE 
 
 

 
Entre  
 
La Communauté de Communes Pays d’Opale, représenté par son Président, habilité à cette 
fin par délibération du conseil d’administration en date du 17 septembre 20208 juillet 2020.  
 
Et 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale Pays d’Opale représentée par son Président, 
habilité à cette fin par délibération du conseil d’administration en date du 8 juillet 2020. du8 
juillet 2020.  
 
 
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale Pays d’Opale mène des actions collectives de 
prévention de la perte de l’autonomie à destination des personnes âgées de 60 ans et plus, 
habitants sur le territoire Pays d’Opale. A ce titre, le CIAS Pays d’opale mène un projet intitulé 
« Mémoire et Sens » ayant pour objectif d’adopter les comportements favorables à sa santé 
pour lutter contre le vieillissement cérébral, stimuler les capacités cognitives, renforcer et 
entretenir le lien social et favoriser les relations sociales et intergénérationnelles. 
Dans le cadre de ce projet, une action intitulée « Chauffe citron » repose sur 3 ateliers de 24 
rendez-vous réguliers, collectifs, animé à l’aide d’un diaporama projeté sur grand écran. 
Chaque atelier est déployé dans une ludothèque du territoire. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale, et notamment ses articles 61 et suivants 
Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié par le décret 2011-541 du 17 mai 2011 
relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux 
Vu la délibération n°58 de la Communauté de Communes Pays d’Opale en date du 15 juin 
2023 validant le partenariat entre la CCPO et le CIAS 
Vu la délibération du Centre Intercommunal d’Action Sociale en date du 26 juin 2023 validant 
les termes de la convention de partenariat 
Vu la délibération n°89 du conseil communautaire en date du 19 septembre 2024 validant le 
renouvellement dudit partenariat jusqu’au 31 août 2024 ; 
Vu la délibération XXX du Centre Intercommunal d’Action Sociale en date du XXXX validant 
les termes de ce renouvellement 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 :  Objet et durée de la mise à disposition 
 
La Communauté de Communes Pays d’Opale met à disposition du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale Pays d’Opale 2 agents territoriaux pour les fonctions d’animation de 2 ateliers 



 

 

réguliers collectifs au sein des ludothèques du territoire du 1er septembre 2024 au 31 août 
2025 : . 

o Madame Erika JUMEL, agent contractuel du cadre d’emplois des adjoints 
d’animation   

o Madame Laure FOURNIER, agent titulaire du cadre d’emplois des adjoints 
d’animation 

 
A raison de : 

- X séances de 1h par semaine les jeudis selon le planning prévisionnel joint en annexe. 
- temps de préparation sur un volume horaire maximum de X h  

 
Article 2 : Conditions d’emploi 

L’activité consiste à l’animation d’un atelier « chauffe citron », rendez-vous d’entrainement de 
la mémoire, convivial et enrichissant. 
L’action Chauffe citron repose sur un planning de rendez-vous réguliers, collectifs animé par 
les agents ludothécaires de la Communauté de Communes Pays d’Opale.  
Chaque atelier est déployé dans une ludothèque du territoire. 
 
Compte tenu du fait que les fonctionnaires sont mis à disposition pour une quotité de travail 
égale ou inférieure au mi-temps, les décisions relatives aux congés annuels des fonctionnaires 
mis à disposition reviennent à l'établissement public d'origine de l'agent soit la Communauté 
de Communes Pays d’Opale après avis du CIAS Pays d’Opale. 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de 
maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline), de ces agents mis à 
disposition est gérée par la Communauté de Communes Pays d’Opale. 

Le CIAS Pays d’Opale supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont 
elle fait bénéficier les agents.  

Un rapport sur la manière de servir du fonctionnaire mis à disposition est établi par leur 
supérieur hiérarchique au sein de l'administration d'accueil. 
 
Article 3 : Remboursement 
 
 Le CIAS Pays d’Opale remboursera à la Communauté de Communes Pays d’Opale le 
montant de la rémunération et des charges sociales afférentes à ces agents au prorata du 
temps de mise à disposition sur présentation du bilan de présence effective des agents 
adressé à l’issue de la dernière animation de l’année. 
 
Article 4 : Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de ces agents peut prendre fin : 
 
 - avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande des 
intéressées ou de la collectivité d’origine ou d’accueil avec un préavis d’un mois. 
 - de plein droit lorsqu’un emploi budgétaire correspondant aux fonctions exercées par 
les intéressés est créé ou devient vacant dans l’établissement d’accueil. 
 
 - au terme prévu à l’article 1 de la présente convention. 
 



 

 

Si à la fin de sa mise à disposition les intéressés ne peuvent être affectés dans les fonctions 
qu’ils exerçaient avant leur mise à disposition, ils seront affectés dans des fonctions d’un 
niveau hiérarchique comparable. 
 
 
 
Article 5 : Contentieux 
 
Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal 
Administratif de Lille. 
 
Article 6 : la présente convention prend effet à la date du 1er novembre 2023 jusqu’au 31 août 
2024. Sauf modification majeure des conditions de mise à disposition, elle pourra être 
reconduite par voie d’avenant sans dépasser une durée totale de 3 ans.  
 
 
  
 

Fait à Guînes, 

Le……………, 

 

Pour la collectivité d’accueil, 

Le Président du Centre 

Intercommunal d’Action Sociale 

Pays d’Opale 

 

Marc MEDINE 

Fait à Guînes, 

Le ……………………. , 

 

Pour la collectivité d’origine, 

Le Vice-Président de la Communauté 

de Communes Pays d’Opale 

 

Yves LEFEBVRE 



 

 

 
 
 
 

Convention de mise à disposition des locaux de l’école 
intercommunale de musique 

 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Pays d’opale 
(CCPO) du 19 septembre 2024,  
 

Entre, 
 
La Communauté de Communes Pays d’Opale, représentée par son Président M Ludovic 
LOQUET 
- 9 avenue de la libération 62340 Guînes. 
 
Et  
 
L’AFAPEI du Calaisis représentée par Cathy Belkala, Directrice – foyer de vie « le Tilleul » - 
avenue des Tilleuls 62610 ARDRES 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 
Article 1 : objet de la convention  
Pour la mise en place d’une activité Chant avec les résidents qui se déroulent JOUR, HEURE 
ET DUREE DES SEANCES , l’AFAPEI du Calais pourra utiliser les locaux suivants :  
 

- Une salle de l’école de musique de la Maison de Pays de l’Ardrésis  
 

Article 2 : Dispositions générales 
 

1- La présente convention est valable dès sa signature du …/…/… au …/…/… ; 

2- L’utilisateur s’engage à respecter la configuration des lieux fournis par la Communauté de 
Communes Pays d’Opale ; 

3- L’entretien des locaux sera assuré par un agent communautaire.  
 



 

 

Article 3 : Dispositions relatives à la sécurité 
 
Les utilisateurs devront fournir une attestation d’assurance souscrite, couvrant les dommages 
pouvant résulter des activités exercées dans le local mis à disposition ; 
 
Ils devront également : 

1. Prendre connaissance des consignes générales sécurité incendie :  
 - plan d’évacuation des locaux 
 - emplacement des moyens d’extinctions et des issues de secours 
 - consignes spécifiques éventuellement 
 

2. Maîtriser les entrées et sorties des participants 
 

3. Veiller à la fermeture des lieux à l’extinction de la lumière, à la réduction du chauffage 
à la fin de l’utilisation des locaux. 
 

4. Disposer d’un moyen d’alerte (téléphone portable afin de pouvoir prévenir les secours 
en cas d’accident). 

 

Article 4 : Exécution de la convention 
 
En cas de besoin communautaire exceptionnel et anticipé, la communauté de communes 
pourra conserver l’utilisation de la salle. Elle préviendra suffisamment en amont l’AFAPEI de 
l’annulation de la séance. 
 
La convention pourra être renouvelée deux fois pour un même projet, selon les disponibilités 
des locaux de l’école de musique. 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’un ou l’autre des signataires en cas de force 
majeure ou si les locaux sont utilisés à des fins non conformes au règlement intérieur, et sans 
que le locataire ne puisse revendiquer aucun préjudice auprès de la commune. 
 
 
 
Fait à Guines, le  
 

La Communauté de Communes Pays d’Opale L’AFAPEI du Calaisis  
      
Le Président                                La Directrice   
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CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE - Avenant n°2 modifié 

Nom de l’action Accompagnement des entreprises et porteurs de projets 

Axe de rattachement Développement territorial 

Date de signature  

Description générale 

La CMA doit être au plus proche des acteurs économiques du territoire. A ce titre, elle 
accompagne les entreprises de la CCPO, soit à l’occasion de permanences sur rendez-vous dans 
les locaux de France Services, soit directement dans les locaux de l’entreprise selon les situations 
afin de réaliser un diagnostic de l’entreprise. 
Ex : 2 journées /mois 
 
Post Diagnostic : 

- si un booster est nécessaire la CCPO financera le reste à charge ; 
- si une action de formation, proposée par la CMA est nécessaire, la CCPO financera le 

reste à charge à hauteur de 35€ par jour de formation (dans la limite de 2 jours/an par 
entreprise) 

Objectifs 

La CMA sera présente pour l’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet 
(accompagnement au montage financier et dossiers de demande de subvention), le conseil aux 
entreprises et l’accompagnement nécessaire des entreprises en difficultés et elle fera le lien avec 
les services économiques de la collectivité. 

Intervenants Un agent de l’antenne CMA-Calais 

 

⮊ BUDGET.  

Opérations 
Description 

 
 

Calendrier Budget 

Référence Nom Début Fin 
Coûts 

(€ TTC) 

Financement 

(€ TTC) 

 

 

Permanences CMA 

 

 

 

 

 

 

Prise de rdv par le 
biais de France 
Services mais 
également de l’agent 
de la CMA pendant 
les permanences . 
Les rendez-vous 
pourront également 

1/4 

 
31/12 250€ x 4 x9 9000 € 
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se faire au sein des 
entreprises 
artisanales 
(entreprises en 
difficultés) Ce qui 
représente 
3 demi-journées de 
présence territoire 
par mois. 

  

 
Afin de permettre 
aux porteurs de 
projet de bénéficier 
d’un 
accompagnement 
plus complet dans le 
cadre de la création 
d’entreprise et 
accompagner les 
chefs d’entreprises 
dans la formation, la 
CCPO financera les 
restes à charge des 
dispositifs pour son 
territoire 

1/4 31/12 
A 

déterminer 
3000€ 

Il est rappelé que les sommes prévisionnelles définies dans les fiches actions sont fongibles, le total des dépenses 

à la charges de la CCPO ne pouvant dépasser la somme de 15 000€ annuels  

⮊ SIGNATURES (uniquement la commune et/ou porteur de l’action et les cofinanceurs de l’action)  

Représentant EPCI Représentant CMA HDF 

Signature Signature 

 



 

 

 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
DU RELAIS PETITE ENFANCE (R.P.E.) DE LA CCPO 

 
Pour assurer le bien-être de chacun et le bon fonctionnement des séances d’animation, 
nous vous demandons de suivre les règles suivantes qui complètent la Charte d’Accueil :  
 
I. LE JEU EST L’ACTIVITE PRINCIPALE DE L’ENFANT  

Pour cela, il est important de jouer et d’accompagner l’enfant, en lien et dans le respect de son 
développement.  

 
 
II. LES ANIMATIONS SONT OUVERTES AUX ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S AGREE(E)S DU 

TERRITOIRE, GARDES A DOMICILE ET AUX ENFANTS ACCUEILLIS.  
Il est nécessaire de respecter l’agrément délivré. Une autorisation de participation signée 
des parents et Assistant(e)s Maternel(le)s sera demandée à chaque début d’année 
scolaire et lors de la participation d’un nouvel enfant à un atelier du R.P.E.  
Afin d’assurer la continuité de l’adaptation de l’enfant, les parents employeurs seront les 
bienvenus lors des séances d’animation en présence de leur assistant(e) maternel(le), 
ainsi que lors des fêtes et sorties proposées par le R.P.E.  
 
 
III. LES HEURES D’ARRIVEE ET DE DEPART  

Ils sont libres et modulables en fonction du rythme de l’enfant, des disponibilités des 
participants, du fonctionnement de l’atelier et du planning d’animation fixé.  
 
 
IV. RESPONSABILITE  

L’Assistant(e) Maternel(le) est responsable des enfants qui lui sont confiés. Il/elle doit 
veiller à leur sécurité, leur bien-être et être constamment présent avec les enfants qu’il/elle 
accueille. (il/elle ne peut pas s’absenter pendant la séance.)  

 
 
V. DISCRETION  

L’Assistant(e) Maternel(le) s’engage à développer une attitude d’écoute, de respect, de 
non jugement et de discrétion concernant les échanges non nominatifs, qu’il peut y avoir 
lors de la séance.  
 
 
VI. LES ENFANTS, AVEC L’AIDE DE LEUR ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) DOIVENT :  
Respecter les autres personnes présentes (enfants, parents, Assistant(e)s Maternel(le)s, 
animatrices), le matériel proposé, le lieu et le temps d’animation avec ses temps forts.  
 
 
VII. LE GOUTER  

Il peut être proposé ponctuellement un temps de goûter afin de permettre l’éveil gustatif 

des enfants. C’est un moment convivial pris à table, tous ensemble et hors des espaces 

de jeux. Il est possible d’apporter un goûter pour fêter l’anniversaire de l’enfant lors de la 

séance du R.P.E. Merci de prévenir les personnes présentes en cas d’allergie possible et 

/ ou connue. 



 

 

 

VIII. LE TEMPS D’ANIMATION  
Il se termine par une remise en état des lieux grâce à la participation de tous.  

 

IX. ENFANT MALADE  
Tout enfant ayant une maladie infectieuse pouvant être contagieuse et entrainant un mal être 

pour lui-même ne pourra participer à la séance d’animation.  

 

X. ECHANGE PAR RAPPORT A L’ENFANT  
Les Assistant(es) Maternel(le)s avec ou sans enfant, participant à la séance pourront échanger 

autour du développement et l’accueil de l’enfant (sur l’alimentation, l’adaptation, le sommeil, 

la propreté….)  

Les permanences administratives physiques ou téléphoniques sont des temps définis pour 

répondre aux questions d’ordre contractuel, de manière individuelle et dans le respect de la 

discrétion professionnelle.  

 

XI. LA PRISE DE PHOTO  
Il est possible de prendre quelques photos au cours de la séance d’animation dans le respect 

de l’enfant, de son activité et du groupe afin d’informer les parents. Ces photos ne doivent 

concerner que l’enfant dont l’Assistant(e) Maternel(le) a la responsabilité et avec l’autorisation 

parentale. Le R.P.E. ne peut être responsable des publications faites sur divers réseaux 

sociaux par autrui.  

 

XII. PRESENCE DES ENFANTS DE L’ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)  
Pour permettre aux Assistant(e)s Maternel(le)s et enfants confiés sous leur agrément de 

participer aux séances d’animation lors des vacances scolaires, les enfants de l’assistant(e) 

maternel(le) âgés jusque 6 ans pourront participer aux ateliers avec les enfants confiés.  

 

XIII. PRESENCE DES ENFANTS CONFIES EN PERISCOLAIRE A L’ASSISTANT(E) 
MATERNEL(LE)  
Tout enfant ne pouvant aller à l’école pour cause de problèmes de santé ne pourra fréquenter 

la séance d’animation.  

Les enfants âgés jusque 6 ans peuvent fréquenter les ateliers d’éveil du R.P.E.  

 

XIV. UTILISATION DU TELEPHONE PORTABLE :  
Pour le bon déroulement de la séance, pour le bien-être physique (effet des ondes) et pour 

permettre la disponibilité de chacun (adulte et enfant), il est demandé aux personnes présentes 

de ne pas utiliser leurs téléphones portables pendant la séance (pas d’appels ni sms) et de 

limiter la prise de photos pendant l’animation.  

 

 



 

 

XV. EXCLUSIONS 
Le Relais Petite Enfance est un service public proposé aux professionnels de la petite enfance. 
Il n’est en aucun cas obligatoire. En vue de permettre le déroulement des animations dans de 
bonnes conditions pour tous, les comportements perturbateurs pourront entraîner l’exclusion 
temporaire ou définitive des séances.  
Motifs d’exclusion : 

• Non-respect du règlement de fonctionnement et de la charte du Relais 

• Comportement perturbateur d’une ou d’un participant ayant pour conséquence de 
troubler le fonctionnement du Relais. 

• Violence verbale ou physique à l’encontre de l’animatrice ou des autres participants. 
Cette exclusion temporaire ou définitive sera prononcée après examen de la situation par la 
direction. La décision sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
Toute personne souhaitant participer aux séances R.P.E. s’engage à respecter ces 

conditions.  

MERCI DE VOTRE COMPREHENSION ET DE VOTRE RESPECT. 



 

 

 

 

Convention de prêt de jeux géants aux associations et 

structures de la CCPO 
 

Entre,   

D’une part, 

 

La Communauté de Communes Pays d’Opale représentée par Monsieur Ludovic LOQUET, 

agissant en qualité de Président, en vertu de la délibération n°75 du 17 septembre 2020, 

portant délégation d’attribution du conseil communautaire au Président, 

 

Et   

D’autre part, 

 

l’association ………………………………. 

Adresse………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………. 

 

Représentée par (Nom prénom, fonction)………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Numéro de téléphone…………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de prêt de 

jeux géants dans le cadre de la promotion du jeu sur le territoire Pays d’opale, mise en œuvre 

par la ludothèque Pays d’opale, 
 

Article 2 : 
 

La ludothèque pourra mettre à disposition de l’emprunteur des jeux géants suivant les 

besoins et la capacité de prêt de la ludothèque d’Ardres. 

 

 

 



 

 

Article 3 :  
 

Les jeux géants mis à disposition seront choisis par les personnes en charge des structures 

en concertation avec l’emprunteur et dans le respect des possibilités du moment. 
 

Article 4 : 
 

Les jeux géants seront vérifiés par les deux parties avant d’être prêtés, il en sera de même 

au retour des jeux. Le transport aller et retour des jeux incombe à l’emprunteur.  
 

Article 5 : 
 

Les jeux géants confiés sont sous l’entière responsabilité de l’emprunteur, ils ne peuvent être 

l’objet d’une location, ni être prêtés au public à titre gratuit. 
 

Article 6 : 
 

Tout jeu géant rendu non complet, détérioré, voire inutilisable devra être remplacé ou 

remboursé par l’emprunteur. 
 

Article 7 : 
 

Le/La ludothécaire et le responsable de la structure seront chargés chacun dans leurs 

compétences de la mise en œuvre de la présente convention. 
 

Article 8 :  
 

L’emprunteur s’engage à signer et à respecter le règlement de prêt, à transmettre une 

attestation d’assurance couvrant les dégradations et, pour les particuliers, à verser la caution 

de 50 euros demandée.  
 

Article 9 :  
 

La présente convention est prévue pour (date).  

 

Fait, en deux exemplaires, à  

Le  
 

Mr le Président de la Communauté                                             Le Responsable,  

De Communes Pays d’Opale 
 

Ludovic LOQUET                  Mr / Mme  

 



 

 

 

 

Convention de partenariat avec les écoles, structures et 

associations du territoire 
 

Entre, 

D’une part,  

 

La Communauté de Communes Pays d’Opale représentée par Monsieur Ludovic 

LOQUET, agissant en qualité de Président en vertu de la délibération n°75 du 17 

septembre 2020,  

 

Et   

D’autre part,  

 

L’établissement ………………………………………………………………… 

Adresse………………………………………………………………………….………

……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………… 

 

Représentée par (Nom prénom, fonction) 

…………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………….. 

 

Numéro de téléphone…………………… 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention des 

ludothécaires au sein des écoles, structures et associations (appelés ici 

établissements) dans le cadre de la promotion du jeu sur le territoire de la 

Communauté de Communes Pays d’opale.  

 



 

 

Article 2 : 
 

Les temps d’intervention dans les établissements seront programmés en accord 

entre les enseignants ou responsables et les ludothécaires. En fonction des 

demandes, chaque ludothécaire pourra proposer un certain nombre de créneaux 

à chaque établissement. La répartition des créneaux sur l’année ou sur une 

période donnée se fera en concertation entre la direction de l’établissement et la 

ludothécaire.  

Les temps d’intervention seront ajustés à chaque classe et enseignant, en 

fonction des attentes, observations et rythmes de chacun.  

 

Article 3 :  
 

Les jeux utilisés lors des interventions seront choisis au préalable par les 

enseignants ou animateurs des établissements, en concertation avec les 

ludothécaires qui interviennent.  

 

Article 4 : 
 

Lors de l’intervention des ludothécaires, les enfants restent sous l’entière 

responsabilité des enseignants ou du responsable de l’établissement. Les 

enseignants et animateurs sont garants du respect du matériel.  

 

Article 5 : 
 

Tout jeu non complet, détérioré, voire inutilisable devra être remplacé ou 

remboursé par l’établissement. 

 

Article 6 :  
 

En fonction des nécessités du service communautaire et après avertissement 

préalable de l’établissement, la session d’animation pourra être 

exceptionnellement annulée ou reportée. 

 

De la même façon, en cas d’annulation de la séance par l’établissement, l’agent 

ludothécaire doit être informé le plus en amont possible. 



 

 

Article 7 :  

 

Le/La ludothécaire et le responsable de l’établissement seront chargés, chacun 

dans leurs compétences, de la mise en œuvre de la présente convention. 

 

Article 8 :  

 

La présente convention est prévue pour l’année ……………. 

 

 

Fait, en deux exemplaires, à  

 

Le  

 

Mr le Président de la Communauté                                        Le Directeur 

De Communes Pays d’Opale 

 

         Ludovic LOQUET               Mr / Mme  

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

Convention de prêt de jeux aux écoles et 

structures du territoire 
 

 

Entre, 

 

D’une part,  

 

La Communauté de Communes Pays d’Opale représentée par Monsieur Ludovic 

LOQUET, agissant en qualité de Président, en vertu de la délibération n°75 du 17 

septembre 2020, portant délégation d’attribution du conseil communautaire au Président 

 

Et, 

D’autre part,   

 

L’Ecole ou la structure ………………………………. 

Adresse……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………. 

 

Représentée par (Nom prénom, fonction)…………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Numéro de téléphone…………………… 

Adresse mail : …………………………….. 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de prêt de jeux de société 

pour les temps d’accueils scolaires ou temps d’animations dans le cadre de la promotion 

du jeu sur le territoire Pays d’opale, mise en œuvre par la ludothèque Pays d’opale, 

 

Article 2 : 

La ludothèque Pays d’Opale pourra mettre à disposition de l’école ou de la structure 



 

 

partenaire une malle de jeux suivant les besoins et la capacité de prêt de chacune des 

structures (Ardres, Guines, Hardinghen). 

 

Article 3 :  

Les jeux mis à disposition seront choisis par les personnes en charge des structures en 

concertation avec l’emprunteur et dans le respect des possibilités du moment. 

 

Article 4 : 

Les jeux seront vérifiés par les deux parties avant d’être prêtés, il en sera de même au 

retour des jeux. Le transport aller et retour des jeux incombe à l’emprunteur. 

 

Article 5 : 

Les jeux confiés sont sous l’entière responsabilité de l’emprunteur, ils ne peuvent être 

l’objet d’une location, ni être prêtés au public à titre gratuit. 

 

Article 6 : 

Tout jeu rendu non complet, détérioré, voire inutilisable devra être remplacé ou 

remboursé par l’emprunteur. 

 

Article 7 : 

Le/La ludothécaire et le responsable de l’école ou de la structure seront chargés chacune 

dans leurs compétences de la mise en œuvre de la présente convention. 

 

Article 8 :  

La présente convention est prévue pour l’année …    / …        . 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires, à  

 

Le  

 

 

Mr le Président de la Communauté                                             Le Directeur ou président 

De Communes Pays d’Opale 

 

Ludovic LOQUET               Mr / Mme  

 



 

 

 

 

Convention d’utilisation des locaux et 

équipements de la ludothèque 
 

Entre, 

D’une part,  

 

La Communauté de Communes Pays d’Opale représentée par Monsieur Ludovic 

LOQUET, agissant en qualité de Président, en vertu de la délibération n°75 du 17 

septembre 2020, portant délégation d’attribution du conseil communautaire au Président, 

 

Et   

D’autre part,  

 

L’établissement ………………………………. 

Adresse……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………. 

 

Représentée par (Nom prénom, fonction)………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Numéro de téléphone…………………… 

Adresse mail :  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de la 

ludothèque de ………………….. par un petit groupe de plusieurs élèves avec son 

enseignant pour des ateliers de jeux divers dans le cadre de la promotion du jeu sur le 

territoire Pays d’opale, mise en œuvre par la ludothèque Pays d’opale. 

 

Article 2 : 

La ludothèque, avec présence obligatoire du/de la ludothécaire, pourra mettre à 

disposition de l’école le local de la ludothèque selon la capacité d’accueil de la structure.  



 

 

Article 3 :  

Les jeux de la ludothèque seront mis à disposition et choisis par les personnes en charge 

de l’encadrement des élèves et dans le respect des possibilités du moment. 

 

Article 4 : 

Les jeux seront vérifiés par les deux parties en fin de séance.  

Tout jeu rendu non complet, détérioré, voire inutilisable devra être remplacé ou 

remboursé par l’utilisateur. 

 

Article 5 : 

En cas de nécessité de service, le/la ludothécaire pourra annuler exceptionnellement la 

venue de l’école au sein de l’équipement en prévenant au moins la veille avant 17h (le 

vendredi pour une activité le lundi). De même, en cas d’empêchement de l’école de venir 

à la ludothèque, l’école devra prévenir au moins la veille avant 17h (le vendredi pour une 

activité du lundi). 

 

Article 6 :  

Le/La ludothécaire et le responsable de l’école seront chargés, chacun dans leurs 

compétences, de la mise en œuvre de la présente convention. 

 

Article 7 :  

 

La présente convention est prévue pour l’année scolaire……………. 

 

Fait, en deux exemplaires, à  

 

Le  

 

Mr le Président de la Communauté                                         Le Directeur 

De Communes Pays d’Opale 

 

         Ludovic LOQUET               Mr / Mme  
 



 

 

 

Règlement intérieur des ludothèques 

 
HORAIRES D’OUVERTURE 
Les horaires sont affichés sur les portes de la ludothèque, afin que le public soit 
informé des tranches horaires qui lui sont proposées. Ces horaires ne sont donnés 
qu’à titre indicatif et peuvent être modifiés.  
Des créneaux spécifiques pour l’emprunt et le retour des jeux, ainsi que des créneaux 
spécifiques d’animation pourront être proposés au cours de l’année. 
 
FORMALITES D’INSCRIPTION ET MODALITES DE PAIEMENT  
Les ludothèques sont ouvertes à tous. Il est demandé à chaque usager ou chaque 
famille de remplir une fiche d’inscription. Celle-ci sera complétée par la signature du 
présent règlement.  
Les ludothécaires sont présents pour accompagner les usager dans le jeu (choix des 
jeux, explications des règles, etc…)  
1 heure de fréquentation de la ludothèque coûte 1euro. Quand l’usager est un enfant, 
la présence de l’accompagnant est gratuite 
Le paiement peut s’effectuer de différentes manières :  
- Soit à la séance : il n’y a pas de crédit possible. Le paiement est effectué à l’entrée.  
- Soit au moyen de cartes prépayées de 10 heures (+1 heure offerte) 
- Soit au moyen de cartes prépayées de 20 heures (+2 heures offertes) 
 
Le nombre de personnes est limité à 12 par séance. En cas d’affluence du public et 
dans le respect des règles de sécurité, le personnel aura donc la possibilité de refuser 
l’accès à la structure.  
Une inscription préalable est ainsi recommandée : inscription en ligne via le site Pays 
d’Opale.fr ou par mail (toute inscription par mail devra être validée préalablement par 
l’animateur) 
 Aussi, afin de garantir à tous la possibilité d’accéder aux espaces des ludothèques, 
et sauf cas de force majeure, toute absence non excusée au moins 3 heures avant le 
début de la séance sera payée par l’usager.  
 
CONDITIONS D’ACCUEIL  
La ludothèque n’est pas une garderie. Aussi, les enfants âgés de moins de 6 ans 
doivent être accompagnés, durant toute la séance, d’un adulte qui sera responsable 
de l’enfant. Les enfants âgés de plus 6 ans peuvent être accueillis non accompagnés. 
Ils ne sont cependant pas placés sous l’autorité de la ludothèque et le parent s’engage 
à être joignable à tout moment. En cas d’incident, l’animateur contactera 
immédiatement l’adulte référent.  



 

 

Les ludothécaires ne sont pas habilités à prodiguer des soins, les enfants présentant 
des problèmes de santé impliquant une surveillance particulière, doivent être 
accompagnés par un adulte référent.  
La responsabilité de la Communauté de Communes des Pays d’Opale ne pourra être 
engagée si cet enfant quitte seul la structure ou en cas d’incident au sein de la 
structure.  
Tout utilisateur se doit de respecter les locaux, le mobilier, les jeux et les jouets. Toute 
dégradation sera supportée par les personnes responsables de l’enfant. Son 
comportement envers les autres et le personnel de la ludothèque devra être correct. 
Le non-respect de ces consignes pourrait entraîner une exclusion momentanée puis 
définitive.  
Les téléphones portables sont autorisés, en accord avec les parents, toutefois leur 
utilisation doit rester éphémère. En cas de vol ou de casse, la responsabilité de la 
ludothèque ne pourra être engagée. Il en est de même pour tout autre objet qui pourrait 
être amené par les enfants.  
Si elles le souhaitent, les personnes accueillies peuvent prendre une collation ou un 
goûter sur place. Il conviendra simplement de respecter les lieux et le matériel en 
veillant à ne rien laisser traîner.  
 
PRETS DE JEUX ET JOUETS  
Les usagers peuvent emprunter trois jeux par famille pour une durée maximale de 
deux semaines, moyennant une participation financière de 1,5 euro par jeu. Tout retard 
non motivé donnera lieu au paiement d’une nouvelle période de location, quelle que 
soit la durée du retard.  En cas de récidive, la location des jeux peut être suspendue 
provisoirement ou définitivement.  
Les assistants maternels, quant à eux, ont la possibilité d’emprunter gratuitement deux 
jeux par semaine pour les enfants accueillis à leur domicile. (= jeux pour enfants de 
moins de 6 ans uniquement)  
A chaque retour, les jeux sont vérifiés systématiquement. Ils doivent être rendus 
complets et en bon état de fonctionnement et de propreté. Un jeu non rendu ou hors 
d’usage devra être remplacé par l’utilisateur.  
La Communauté de Communes des Pays d’Opale dégage toute responsabilité si le 
jeu ou le jouet emprunté n’est pas utilisé dans le respect des consignes du fabricant 
et des normes en vigueur.  
 
 
 
 
 
 



 

 

NOM et PRENOM de l’usager principal majeur (responsable légal dans le cas d’une 
famille): 
…………………………………………………………………………….. …………………. 
 
Date de naissance : ………………………………………………………………………… 
 
Adresse complète :………………………………………………………………………….. 
 ………………………………………………………………………………………………… 
 
Si l’usager est une famille : autres membres : 

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE 

   

   

   

   

 
AUTORISATION  
Si l’usager s’inscrit en individuel  
 Je reconnais avoir lu et accepte le règlement.  
 J’accepte d’être photographié ou filmé dans le cadre des activités de la ludothèque 
 J’accepte la publication des photos sur le site internet, sur la page Facebook ou 
toute autre publication de la Communauté de Communes Pays d’Opale 
 
Si l’usager s’inscrit en famille 
 Je reconnais avoir lu et accepte le règlement.  
 J’accepte d’être photographié ou filmé dans le cadre des activités de la ludothèque 
 J’autorise mon enfant à être photographié ou filmé.  
 J’autorise la publication des photos sur le site Internet, sur la page Facebook ou 
toute autre publication de la Communauté de Communes Pays d’Opale.  
 J’autorise l’équipe à faire appel aux services d’urgence en cas de problème et à 
donner tous les soins utiles à la santé de mon enfant.  
 
 
Personnes à prévenir en cas d’urgence : ………………………………………………….. 
 
 
Numéro de téléphone : …………………………………………………………………… 
 
 



 

 

Allergies ou problèmes de santé à connaitre : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
A…………………………………, le……………………………………..  
 
 
 
Signature de l’usager majeur ou du responsable légal   
(Précédée de la mention lu et approuvé) :  
 
 
 
 
 
Je m’engage à respecter les locaux, le mobilier, les jeux et les jouets ainsi que toutes 
les personnes fréquentant la ludothèque. Le non-respect de ces consignes pourra 
entraîner une exclusion momentanée puis définitive.  
 
Signature de l’usager, et, en cas d’inscription familiale, du ou des enfants 
 
 



 

 

 

 

Règlement de la location de malles de jeu 
 

ARTICLE 1 :  

Différentes malles sont disponibles à la location au sein des ludothèques :   
 

 
Nombre de 

jeux 
Types de jeux Tarifs Caution 

Malle ludique 5 Jeux de société  5 € 30 € 

Malle ambiance 5 
Jeux de kermesse, 
pêche aux canards, 

mölkky, cible… 
10 € 30 € 

Malle 
surdimensionnée 5 Jeux géants  

 
30 € 

 
100 € 

 

 

Les jeux contenus dans les malles ne sont pas définis à l’avance. Le choix reste à la 

charge du locataire qui, s’il le souhaite, pourra demander conseil au responsable de la 

ludothèque pour l’aiguiller dans ses choix en fonction de la tranche d’âge et des envies. 

Des catalogues sont disponibles dans chaque ludothèque afin de consulter la liste des 

jeux des malles ambiance et surdimensionnée. La malle ludique concerne les jeux de 

société exposés dans les ludothèques.  

 

ARTICLE 2 :  

Les retraits et retours des malles ambiance et surdimensionnée se font exclusivement à 

la ludothèque de Ardres mais sont accessibles à tous.  

 

ARTICLE 3 :  

Au moment de la location, les jeux sont systématiquement vérifiés afin de constater, 

ensemble, l’état de chacun d’entre eux. Dans le cas où une anomalie était constatée, 

celle-ci sera notée. 

Les jeux doivent être remis à la ludothèque propres et complets. Dans le cas contraire, 

une compensation financière sera nécessaire, à savoir 5€ par pièce manquante ou 

endommagée ou, dans le cadre d’un jeu rendu hors d’usage, le remplacement de la 

pièce manquante le remboursement total du jeu ou la non-restitution de la caution.  

 

ARTICLE 4 : 

Les emprunts s’effectuent du mercredi au mercredi, soit pour une durée maximale d’une 

semaine. Tout retard entrainera le paiement d’une seconde durée de location.  



 

 

Les malles sont ramenées par le locataire pendant les horaires d’ouverture de la 

ludothèque, au sein même de la ludothèque, afin que les jeux soient vérifiés. En cas 

d’impossibilité, il convient de définir avec le/la ludothécaire un créneau de retour, en 

fonction de ses disponibilités.  

 

ARTICLE 5 : 

Afin de s’assurer de la disponibilité des malles aux jours et horaires souhaités, la 

réservation est vivement recommandée.  
 

 

ARTICLE 6 : 

Le paiement s’effectue au moment de la réservation (remise du paiement + de la 

caution). En cas d’annulation, le locataire devra informer le/la ludothécaire au plus tard 

48h avant la date prévue. Au-delà, aucun remboursement ne sera pas possible (sauf cas 

de force majeure appréciée par la collectivité).  

 
 

ARTICLE 7 : 

Les jeux doivent être utilisés dans le respect des consignes du fabricant et des normes 

en vigueur. La Communauté de Communes Pays d’Opale dégage toute responsabilité 

en cas de dommage ou accident causé en dehors de l’enceinte de la ludothèque par 

l’utilisation de ces jeux.  
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Feuille d’emprunt de malle 
 

Coordonnées de l’emprunteur :  
 

Nom……………………. 
Prénom…………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………. 
Numéro de téléphone……………………………. 

 
Date et heure d’emprunt Date et heure de retour prévus 

  

 
Liste des jeux empruntés :  
 

Type de malle :  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Règlement :  
 

  Tarif Type de 
paiement  

Date  

Location   
 

  

Caution    
 

  

 
Je soussigné(e),………………………………………………………….., déclare avoir pris 

connaissance du règlement du prêt de malle et m’engage à en respecter les différentes 

dispositions.    
 

Fait en deux exemplaires, à      Le 

Signature :   



 

 

Feuille de contrôle au retour 

 
Coordonnées de la personne qui effectue le retour (si différent de l’emprunteur) :  
 
Nom……………………. 
Prénom…………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………. 
Numéro de téléphone……………………………. 

 
Nom de l’agent communautaire qui effectue le contrôle : ……………… 
 

Date et heure de retour 

 

 
Liste des jeux empruntés :  
 

Type de malle :  
 

Etat des jeux au retour 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Règlement :  
 

Montant dû en cas 
de dégradation  

 
 

Caution  Rendue                   
conservée  
(barrer la mention 
inutile) 
 

 
Signature du contrôleur,  Signature de l’emprunteur, 
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CONVENTION 

TERRITORIALE 

GLOBALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant 2024-001 à la 

Convention territoriale globale 
au service du projet de territoire de la Communauté de 

Communes du Pays d’Opale 
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Entre :  

 

La Caisse d’allocations familiales du Pas-de-Calais, 

représentée par son directeur, Monsieur Jean-Jacques PION 

dont le siège est situé Rue de Beauffort – 62015 ARRAS Cedex. 

Ci-après désignée « la Caf du Pas-de-Calais » 

 

 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OPALE 

représentée par son Président, Monsieur Ludovic LOQUET 

dont le siège est situé, 9 avenue de la Libération. 62340 Guînes 

Ci-après, dénommée « la Communauté de Communes du Pays d’Opale 

 

 

Les 23 communes signataires de la CTG 

Alembon – Andres – Ardres – Autingues – Bainghen – Balinghem – Bouquehault – Boursin- 

Brêmes les Ardres – Caffiers -Campagne les Guînes – Fiennes – Guines – Hardinghen – 

Herbinghen – Hermelinghen – Hocquinghen – Landrethun lès Ardres – Rodelinghem - 

Sanghen 

 

 

La Mutualité Sociale Agricole Nord-Pas-de-Calais 

Représentée par son Président, Monsieur Dominique VERMEULEN 

dont le siège est situé 33 Rue du Grand But à Capinghem CS 36500 59716 LILLE Cedex.  

 Ci-après désignée « la MSA 59/62 ».  
 

Et 

 

Le département du Pas-de-Calais 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude LEROY 

dont le siège est situé en l’Hôtel du Département, rue Ferdinand Buisson – 62018 ARRAS 

Cédex 9.  

 Ci-après désignée « Le Département du Pas-de-Calais ».  
 

 

Préambule 
 

Comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion signée entre la branche Famille 

et l’Etat, les conventions territoriales globales sont généralisées progressivement à 

l’ensemble du territoire.  

 
En parallèle, les financements bonifiés versés au titre des contrats enfance et jeunesse (cej) 

font l’objet d’une réforme prévue par la circulaire Cnaf du 16 janvier 2020. A l’expiration des 

cej existants, ce dispositif garantit, à l’échelle du territoire de compétences concerné, un 

maintien des financements précédemment versés à activités égales. 

 
L’ensemble des équipements présents sur un territoire couvert par une Ctg et soutenus 

financièrement par les collectivités signataires en sera bénéficiaire. Le présent avenant vise 

donc à formaliser cet engagement des cofinanceurs dans un objectif de maintien des services 

aux familles existants.  

 

Afin de tenir compte de cette évolution, ainsi que du nouveau cadre réglementaire sur la 

protection des données personnelles, il est convenu que la convention territoriale globale 

2022 - 2026 signée en date du 08/11/2022 entre la Caf du Pas-de-Calais, la Communauté 
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Ambition 8 : Soutenir les personnes mal logées et lutter contre la précarité énergétique  

(Défi 2) 

Ambition 10 : renforcer l’accompagnement à domicile en respectant les choix et les 

rythmes de chacun (Défi 3)    

     Ambition 13 : soutenir les professionnels qui accueillent à leur domicile (Défi 3) 

 Ambition 15 : mobiliser toutes les ressources du territoire en faveur du lien social (Défi 4) 

 

Dans ce cadre, le « Département du Pas-de-Calais » dûment autorisé à signer le présent 

avenant, s’engage à soutenir les projets permettant de décliner les ambitions du Pacte des 

Solidarités à travers la réalisation des objectifs de la présente CTG, et à apporter son soutien 

financier et/ou technique aux équipements et services relevant de ses compétences.  

 

Concernant la comitologie liée au pilotage de la Ctg, le Conseil Départemental représentée 

par la Maison des Solidarité des du Calaisis, sera présent aux différents comités de pilotage 

et au comités techniques. 

 

1.2 - Echanges de données 

 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans 

le cadre de l’exécution de la convention territoriale globale initiale et de son avenant  

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par 

l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et 

de conformité au Rgpd par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette 

dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la 

Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le 

Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 

spécifiques à chaque échange de données. 

 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la protection des données 

(Rgpd), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de 

l’Informatique et des Libertés (Cnil). Le présent avenant ne se substitue en rien à la 

nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement de 

données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 

30 du Rgpd. 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention  
 

Toutes les clauses de la convention initiale et leurs annexes, restent inchangées et 

demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 

le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2024 

jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait ………………………………………………….., le …………………………, en 4 exemplaires originaux. 
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Le président 

de la 

Communauté de Communes du Pays d’Opale 

Monsieur Ludovic LOQUET 

Le Président 

de la 

Mutualité Sociale Agricole du Nord-Pas-de-

Calais 

Monsieur Dominique VERMEULEN 

  

Le Président 

du 

Département du Pas-de-Calais 

Monsieur Jean-Claude LEROY 

Le Directeur 

de la 

Caf du Pas-de Calais 

Monsieur Jean-Jacques PION 

  

 

 

 

Sont considérées comme signataires de l’avenant 2024-001 à la CTG, toutes les communes 

du périmètre d’instauration du Permis de Louer (dispositif d’autorisation préalable de mise 

en location et/ou dispositif de déclaration préalable de mise en location) qui auront délibérées 

sur cet objet et dont la Communauté de communes du Pays d’Opale aura confié, par 

délégation, la gestion et le suivi administratif du dispositif du Permis de Louer, lors d’une 

délibération prise par l’instance communautaire. 
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Annexe 1 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL CONCERNANT 

LES COMMUNES DU PERIMETRE DU PERMIS DE LOUER 
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